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Coût du transport des personnes à mobilité réduite travaillant dans les ESAT
Question écrite n° 16272

Texte de la question

M. Éric Pauget appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles,
de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées, sur les
conditions de facturation du transport quotidien des personnes à mobilité réduite, notamment lorsqu'elles sont
en situation de handicap mental ou psychique et qu'elles doivent se rendre chaque jour dans un établissement
et service d'aide par le travail, dit ESAT. Dans plusieurs territoires, des familles sont aujourd'hui confrontées à
une forte augmentation du coût de ces transports, en raison de l'externalisation de prestations qui pouvaient être
auparavant assurées ou organisées directement par les établissements. Bien que les Conseils départementaux
assurent une prise en charge à hauteur d'environ 75 % de ce montant, soit dans le cadre de la prestation de
compensation du handicap (PCH), le restant à la charge de la famille, pour partie éligible au crédit d'impôt,
ramène, par exemple dans le cas de l'Esat de Cannes, ce coût mensuel à environ 200 euros. Dans les Alpes-
maritimes, cette situation conduit mécaniquement à une consommation très rapide du plafond fixé à 24 000
euros accordé sur dix ans au titre de la PCH, lequel pourrait être atteint dès la fin de la deuxième année, alors
même que le besoin de transport est structurel, quotidien et durable. Il rappelle que cette réalité financière
interroge d'autant plus que la facturation actuelle semble être établie par personne transportée et non par trajet
réellement effectué. Or lorsque plusieurs personnes sont présentes dans le même véhicule, le coût du trajet
n'est pas divisé entre les passagers, ce qui revient, en pratique, à facturer plusieurs fois un même déplacement
alors que le prestataire ne réalise matériellement qu'un seul trajet. Face à une telle méthode de facturation
financé par des droits ouverts au titre de la compensation du handicap, qui paraît difficilement soutenable pour
les finances publiques comme pour les familles, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend préciser le
cadre applicable à la facturation des transports mutualisés de personnes en situation de handicap se rendant
quotidiennement en ESAT. En ce sens, il souhaiterait savoir si une tarification au trajet, plutôt qu'une tarification
par personne transportée, ne pourrait pas être rendue obligatoire ou encouragée lorsque plusieurs usagers
empruntent le même véhicule, à l'image de ce qui peut exister dans d'autres secteurs de transport sanitaire ou
conventionné ? Enfin, soucieux de garantir une tarification plus équitable, plus transparente et plus
respectueuse à la fois des deniers publics et du reste à charge supporté par les familles de travailleurs
handicapés, il souhaite également connaître les mesures que le Gouvernement envisagerait de prendre en lien
avec les départements, les maisons départementales des personnes handicapées, les autorités organisatrices
de mobilité et les établissements concernés pour répondre à cette problématique dépassant largement le seul
périmètre des Alpes-Maritimes.
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